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et des faillites. 

248. Arret du 5 octobre 1897, dan!) la cmlse Frey 8: Cie. 

I. Par arret du 1 er juillet 1897, le Tribunal federal a con
damne la Societe electrique Vevey-Montreux a payer a E. 
Jenny, a Clarens, une indemnite de 3500 fr., avec interets et" 
frais, en raison de la mort de son enfant, tue par le tramway 
electriqne. Il ressort du dit arret que l'indemnite allouee a 
Jenny comprenait la reparation d'un prejudice pecuniaire de 
3~8 fr. et qu'elle constituait, pour le surplus, une allocation 
falte en vertu de l'art. 7 de la loi sur la responsabilite des 
entreprises de chemins de fer, du 1 er juillet 1875. En allouant 
:Je second element d'indemnite, le Tribunal fMeral tenait 
compte, en particulier, du fait que les epoux Jenuy avaient 
perdu leur unique enfant et que dame Jenny soufIrait a Ia 
suite de l'accident, d'un ebranlement nerveux. ' 

II. - Frey & Cie, a Aarau, 'creanciers de Jenny ponr 
419 fr. 35 c., obtinrent une ordonnance de sequestre contre 
leur debite ur et ce sequestre, execute le 3 juillet 1897, porta 
sur une part de l'indemnite allouee a Jenny par Parret du 
1 er juillet. 
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III. - Sur plainte de Jenny, I'Autorite inferieure de sur
veillance annula le sequestre en vertu de l'art. 92, 100 LP. 

IV. - Frey &: Cie defererent ce prononce a l'Autorite 
eantonale de surveillance et conclurent au maintien du se
questre. 

L'arret du 1 er juillet 1897 constate, disaient-iIs, que l'en
fant decede n'etait age que d'environ six ans et qu'il etait 
l'unique enfant des epoux J enny. Au point de vue materiel, 
ses parents se sont donc trouves, par sa mort, liberes d'une 
charge de famille et n'ont nullement 13M prives d'un soutien. 
Le dommage cause a J enny a un caractere purement moral. 
La somme allouee n'est des lors ni une reute viagere, ni une 
pension d'invalide, ni une indemnite pour legions corporelles 
ou pour prejudice a la sante. Hors les frais medicaux et fune
raires, fixes par le Tribunal federal a 308 fr., l'indemnite 
constitue la reparation du dommage moral subi par le pere . 
• Tenny n'a plus de charges de famille. Il n'est ni malade ni 
invalide. Il exerce une profession lucrative. Il est propriet~ire 
d'une somme de 3500 fr. et accessoires. Cette somme ne 
saurait etre declaree insaisissable. 

Le recours etait signe par les agents d'affaires F. Grillet 
et E. PiIet, de Lausanne et « approuve » par Fl'ey &: Cie. 

V. - L' Autorite cantonale de surveillance ecarta le l'ecours 
et maintint le prononce de l'Autorite inferieure de surveil
lance. 

Sa decision se fonde sur les considerants suivants: L'insai
sissabilite etablie par l'art. 92,10°, LP. est absoille. Elle n'est 
pas limitee aux sommes necessaires au debiteur et a sa familIe 
comme Pest Pinsaisissabilite prevue aux chiffres 10 a 5° de 
Fart. 92, LP. Le montant de la pension ou du capital importe 
peu. L'insaisissabiIite existe aussi bien en faveur de la famille 
de la victime que de 1a victime elle-meme. La loi ne distinglle 
pas non plus entre 1e cas ou la lesion corporelle a ete suivie 
de mort et celui ou elle ne l'a pas ete. En presence du texte 
precis de la disposition de l'art. 92,10°, LP., le capitalallone 
a Jenny par le Tribunal federal a titre d'indemnite pour la 
mort de son enfant doit Hre declare entierement insaisissable. 
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VI. Par reeours du 21 aout 1897, les agents d'affaires 
Grillet et Pilet ont repris, devant le Tribunal federal, les eon. 
clusions et les moyens de la plainte adressee a l' Autorite 
vaudoise de surveillance. Grillet et Pilet ajoutaient qu'ils 
etaient autorises par leurs elients Frey & Cie et qu'ils 
signaient le reeours en vertu du droit qui leuf etait confere 
par l'art. 14 de la loi vaudoise du 17 fevrier 1897 sur la 
representation des parties en maW~fe de poursuite et de 
faillite. 

Dans sa reponse, Jenny a conclu, tant exceptionnellement 
qu'au fond, a liberation des fins du reeours et au maintien du 
prononee eantonal. Il souleve tout d'abord un moyen excep
tionnel consistant a dire que le recours n'est pas signe par 
les reeourants eux-memes, ni par une personne specialement 
autorisee a cet effet. Grillet et Pilet, dit-il, n'ont produit 
aucune procuration. La loi vaudoise du 17 fevrier 1897 n'a 
qu'une portee cantonale. En l'espece, le droit federal est 
seul applicable. Il exige que le signataire d'un recours, si ce 
n'est pas la partie elle-meme, soit specialement autorise. 
Jenny conclut des lors a ce que le recours soit ecarte preju
diciellement pour vice de forme. Au fond, il conclut au rejet 
du recours en invoquant les termes absolus de l'art. 92, 100, 
LP. 

Statuant sur ces fails et cansiderant en drait: 
1. Le moyen prejudiciel souleve par l'intime contre l'ad

missibilite du recours doit etre ecarte. La plainte adressee a 
l' Autorite vaudoise de surveillance etait signee par les agents 
d'affaires signataires du recours actuel, ainsi que par les 
creanciers plaignants. TI y ades 10rs lieu de presumer qua 
les mandataires autorises a recourir aupres de I'Autorite can
tonale de surveillance sont egalement autorises a recourir, en 
reprenant les memes conclusions et les memes moyens, au
pres de la derniere instance qui puisse prononcer sur ces 
conclusions et ces moyens. (Comp. decision du Conseil federal 
du 21 aout 1894: Archives de la poursuite III, 88.) 

Att fond: 
2. Les recourants raisonnent comme suit : Les pensions et 

capitaux declares insaisissables par l'art. 92, LP., partant 
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insequestrables (art. 275), sont uniquement eeux destines a 
compenser un dommage materiel. L'indemnit8 allouee dans 
l'espece au pere de la victime selon Part. 7 de la loi federale 
du 1 er juillet 1875 constitue la reparation d'un prejudice 
moral. Cette indemnite n'est donc pas soustraite par l'art. 92, 
10°, LP. a 1'aetion des ereanciers. 

3. La these des recourants ne saurait etre admise. 
Sont insaisissables, aux termes de l'art. 92, 10°, LP., «les 

» pensions et capitaux dus ou ver ses a la vietime ou a sa 
» famille, a titre d'indemnite pour legions corporelles on 
» pour prejudiee a Ia sante. » L'art. 92, 10°, declare done 
insaisissables lautes les indemnites allouees au lese on a sa 
familIe, sans etablir de distinction selon la nature du dommage 
areparer. TI ne distingue pas s'il s'agit d'un dedommage
ment pour privation ou diminution de Ia capacite de travail, 
pour privation d'un soutien, pour mutilation (art. 53 CO.), ou 
enfin d'une indemllite allouee independamment de la repara
tion du « dommage constate » ou « prejudice pecuniaire de
montre », soit en vertu de l'art. 54 CO., soit en vertu de 
l'art. 7 de la loi federale du 1 er juillet 1875 sur la responsa
bilite des entreprises de chemins de fer. 

La distinction que les recourants pretendent etablir n'existe 
pas dans Ia loi et n'est des 10rs pas justifiee. 

Dans ces conditions, il y a lieu de s'en tenir au principe 
de l'insaisissabilite de toutes les sommes allouees a Ia vic
time ou a sa familIe a titre d'indemnite pour legions corpo
relles ou mort d'homme. Aussi bien la «ratio legis » de la 
disposition de Part. 92, 10°, LP. ne se limite-t-elle pas, d'une 
maniere evidente, aux indemnites accordees en reparation 
d'un dommage materiel demontre, a l'exelusion des autres 
indemnites allouees, en raison de legion corporelle ou de mort 
d'homme, a la victime ou a sa famille. 

Par ces motifs, 
La Chambre des pounmites et des faillites 

prononce: 
Le recours est ecarte. 


